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Aciý qui établit des RgIlemens; concernant les utrangfers et certains
bujets de fa Majeaé qui, ayant réfidéê en rance, viennent dcans cette

Province ou y réfident.

(iime. Août, 1803.)

U qu'un nombre de perfonnes, qui ne font pas naturellement nées Sujets de > b

V Sa M19ajefé, qui ne font pas Dénizens.ni naturalifées. par Ae du. Parlement,
ni devenues jets de fa Majefté. par la'conquête ou cefdionde la Province.du Ca.
nada, fonti nouvellement venues dans cette Province: et vu que dans les circon.
inces préf'eptes, il peut. y avoir beaucoup de danger pour latranqullité publique

par la venue et rénde nce des Etrangers,. s'il n'étoit ßueinent pour à c d
OuiF foi't dntc Räu p du Ioi,.par et de l'avis etL

d Confeil Légilatif et de l'A flemblée de la Province du Bas-Cana.da,.
corflitués et affemblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aae du Parlernent de
la Grande Bretagne, paffé dans la trente et unième année du Règne de fa Majfté,.
intitulé, " AEte qui rappelle certaines parties d'un A',e paffé dans la quatorzième
"année du Règiie de fa Majefé, intitulé, "' AJde qi pourvoit plus efcdcement

" pour le Gouùernement de la Province de QuébeI dans l'Amérique Septentrioale ;"
a et qui pourvoit plus, amplemient pour le Goumvrhenent de, laC'te"Poviè ;"
Et il :ef pú le préfent Ratué &pàr la -fufdite' aut'ôrite, <ié' pendant la contirrationf
dë cet AEte, le'niàtre 6u' comnànd'ant de' cha e. navire ou vaiffeati qui, arrivera Le-Maitrede

dé la mer à:aiicun Pit ou aictne place da'rs''ete Piôvince, déctarera, immé "'aea
diater'eit après foii' arrii'ée, par éeiit, 'a' Colleaëur et Contrôileur' où autre' prin- par écri ai col.
cipal 'Offieer -cesDduaes'dé far Majefé- dain s où près 'tel port ou tele place, s'il du

y a, de fa meilleure connoiffancei aucun Etrañger à bord de foi' navireou vaiffeau; a ,orddeeravar'

et il fpécifie-a dans fa dite déclaration le nombre des. Etrangers, fi aucuns font à;bord °
de fon dit navire ou vaiffeau, et Ipécifiera auffi leurs noms et rang, occupation ou
deicription refpeCivement, autant qu'il. en fera informé.

' Et 'q'ùvil foit de plus fatué' par la dite autorité, que le ,mâître' ou conman--
daht de chaque navire ou. vaiffean arrivant, comme il ef mentionné ci-defus, qui
ergligera ou refulera de faire telle déclaratio 'comme fufdtè, pour chaque telle.of-

fénie encourra et, 'pyera. la fomrne·de dix-iivre4 moiÙnoiecouirante de cette Pro-
vince, potr chaque Etrarger qui aura: été'à fon bord dans le tems de l'arrivéé de·
tel' navire ou vaiffcau comnie fufdit; ou dê fon entré,' das le golfe du fleuve St.
Laurent, qu'il aura volontaimeraent négligé'ou refiifé'de" déclai-r comme ci-dffus,
dont une moitié fera pour le ou les déaoiciteurs; et'autre'moitié pour l'ufage
des panvies"de la paoiff ou du liu' oi tel of.ne araé ét conmnife, et fera;
rdcouvrée d re'n deux Jugs puPai us d D1ifi ité, Ville ou Place 8ù
telle àffenfe' alèi ite corrimife, f1r l con fe ion de la' partiée, ou fur le ferment.
d'unou plièurnémoins diés'de foi; et dans le càÈ que él m aître oucommar-

dant-

S'~ négbge de
faire telle declara-
taon, il eixco'~'ra
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dart 'négligera ou refufera' de payer immédiatemgrt: telle pénalité, qu'il aura- été feront re-
coiddamné de payer, de ,fa rnanièré fufdite,.i1fega e pour e loi eaucun juges PaiX.

Coll&eeur, -Co6ntrôj'Jur ou autre' OfFi ir principal.de Douane ent cette. Province,de e concacura
retenir tel navire ou vaiffeau comme fufdit, jufqu'à ce que la dite pénalité ait "i'ux juÎr"'

été -payée. ce 1 ue les ît
pénalités foient
payées.

JIL Et qu'il foit de pfus ilatué,par ladite autorité, que chaque Etrangerqui ar.- Tous Etrangera
rivera dans aucun port ou place de cette Province, dans. aucun navire ou vaiffeau. dans cettepovin..
venant dans le goiffe du flçeuve St. Laurentatrès la paffation de cet A eimé- C declareront

ear. mns par'dia ermen't après telle.arrivée,déciarera par, écrit au ColeCteur, Contrôleur ou autre- écrit au coi.
OfEcieriprincialt. didbuneaou prèdàe, tel port ou pjaces fes-nom,. rang- ernploi ou &.
decription, ou: îilet idomeique ou fer"iteur, alors ,i1 déclarera; aufi. les.noms, que, e nom de
rang, emploi ou 'defcr pti6n4de fon riaîtreî ou imtrffe,, ou fera ;de. vive:voix telle "" mare,&c.

'déclaration à tel Officier comme ci-deffus, qui la rédigera par écrût ; et>ildé^clrera les dienirfix

auffl en là même manière, le oa es pays, place ou places-où ,l·aura principale mo

ment réfidé pendant l'efpace de fix mois de calendrier, précédant immédiatement
telle arrivée.

IV. Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite- autorité; que chaque Etranger qui, Chaqe Etran.
du. jour de la paffation. de, cet.Ade- viendra dans-cet te Prvince par-c ger rafaire fa'd.

... . , - . .. . a u une com. cliraion a:ï, umumcatiorr ou na.vigation mterieure, déclarera 'immédiatem t ap telle arvée, jugç de aix..
par,:écrit1' ýaà plus poceý' jge de 'Pâx ' p fapresparo écril a pfusrciel Jdoedeaix, fo nom, rang, oàcupation ou fa defcrip-
tion, ou s'l ei 'ferviteur, domefique, en ce cas, auffi. le nom,. le range l'occupation
ou la defeription de fon maitr ou de fa maîtreffe, ou il' fera .'verbalement.audit
Juge telle déclaration qu'il- mettra par' écrit ; et il déclarera. auffB dans la mêne
mainière le pays Qu les' pays, la place ou.les' places où.ilo 1 elle aura principale-
ment réfidé pendant les fix mois de calendrier précédant immédiatement telle ar.
rivee,

V. E't qu'il foit en outre ifâtu é' par la iüfdkte autorité; que 'toutes perfonnes., qu
ne font pas .na turellerment nèé s Sujets de f,.Majefté, qui ne 'font pas Démziensou -etë -Erangers
les' perfonnes non- naturalifées par' A&e 'du.Parlement,.ni Sujets.de, fa.Majeé,. ni arrivêsicidoivent
devenues tels par 'la, conqu.ête, ou cefilon de la. Province du..CÇanada, .quifônar- loger une déclqra.

rivées ou. venues dan cette Province après le premier-jour de Mài,. milîfèpt cent.Greffier, de la
fide en- cele lr'sPaix' le plus,quatr% ving-douze ,et.peuvent réfider :ercellelors de la:paffatiorLde cetA&e, fi' elles proche de Icur-

ne l'ont pas déja fiait, déclareroda trente, jour.s d'ice}ui 'par. écrit,.et déliv.erontr cne dans tren-

leur déclaratiôn ou la féront' faif&"etlbri au.Greffier de. la. Paix cans la.
ville de Québec ou Montréal ou Troia-R:vlére, 'ou au 'Greffièr "de làix' du dif
tria de Gapé, lequel peut-ê_re le. plus près' de la place de leur réfidence aauelle,.
leur nom,. rang, occ.paton 'ou delcription.;, ou s'ilon.fl 'élleèft:fereur u fer..
vante doneftique,.en ce cas auffi le nom, le rang, l'occupation ou<ladefcriptiofi,
de fon maître ou de famaîireffe, et déclareront auffi dans la.même manièrer le ou,

les>
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les>
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les -pays, la ou les places où ils ou elles auront.princip.alement réfidé pendant les
:x mois piécédant imiédiatement telle. arrivée dans cette Province, et déclareront
auffi dans la même manière les différentes place; eï'pourquel efpace de tems en
chaàque lieu, ils ou elles auront réfidé 'dans cétte'ePrâvi'nce et le commerce, l'affaire

tí l'occupation,' s'ils ou fi elles en ont fuJivi pendant leur réfidence fufdite.

VI. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que tous et chaque Etran-
ger qui eft ordonné par cet A&e de faire ou faire faire, de délivrer ou faire déli-,
vrer; aucune déclaration par écrit ou autrement, qui négligera ou -refufera de le,
?faire et s'y conformer, ou, qui fera volontairement, ou fera faire aucune f&uffe dé-
.claration, fera po'ur; chaque telle offenfe, fur convi&ion d'icelle, fir Bill, plainte,
;ou information qui fera préfenté dans aucune des Cours du Banc du Roi de fa
Majefié, ou dans aucune Cour d'Ouïir et-Terminer, et de délivrance de Prifonsou
dans- aucunes' Sefions Générales ou de Quartiers de.,la Paix, condamné à fortir de
'cette. Province dans un tems fixé par le -jugement de la Cour devant laquelle tel
délinquant aura été duement convaincu çt jugé, comme ci-delfus, et s'il ef trouvé
-en icelle après 'le tems ainfi fixé dans tel. jugeient,, fans caufe légale, il fera,
.après en avoir été 'duement convaincu devant- aucune des Cours du Banc du Roi
,de fa Majeé, ou aucune Cour 'd'Ouïr et Terminer, et Délivrance de Prifon, tranf.
porté pour la vie, ainfi qu'il eli ci-après; liatué.

VII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que chaque tel" Etranger ainfi
arrivant, ou qui peut réfider dans cett Province, faifant telle déclaration que ci-
devant dite, obtiendra du Colleaur, Contrôleur ou Officier principal des Douanes,
ou du Juge ou Greffier de la Paix devant ou à qui telle déclaration peut-être
faite ou délivrée (et tels Officiers font par 'le préfent refpe&ivenent requis de dé.
'livrer icelui) un certificat' de fa déclaration faite par écrit ou de vive voix,- conte.
-nant toutes les particularités exprimées en' telle déclaration.

21~
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fairant les decla-
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VIII. Pourvu toujours, et qu'il foit.de plus' flatué, que rien ci-devant contenus ,
,dans le préfent Aae ne s'étendra ou ne fera conftruif à s'étendre à aucun m3rin tenra ,pas

dont le maitre ou commandant d'aucun navire ou yaiffeau arrivant de la mer dans mariniersarrivant

aucun port ou aucune place 'en cette Province, déclare-a au Colleeur, Contrôleur *'"2'r
ou autre Officier principal des Douanes de tel port ou de telle place, par écrit,
ligné par tel mnaitre ou co.mmandant, qu'il eftauellemerit engagé et employé dans
la navigation de tel' navire ou vaiffeau, pendant le tems que tel marin reRera ainfi
a&uellement engagé.et employé ; et chaque tel maitre ou commandant comme ci-
deffus, eft par le préfent requis de donner par écrit tel certificat figné comme
ci-deffus.

I X: Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que tous -etchaque Colle&eur, . coneaenr&c.
Contrôleur ou autre Officier principal des Douanes, et tous et chaque juge ou Gref- uc.ràena des

Ff .ier
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fier de la 'Paix, qui, par cet A&1e, eft requis et peut ,prendre 'et recevoir aucune dé.
claration: ordonnée par le préfent, tranfrettra promtement et, fans délai telle dé
caratiôn (en gardant une Copie d'icelle) au Sécétaire de cette Province, dans,
fon office en la cité de Québec, afin qu'icelle, puiffe être immédiatement délivrée
à et pour la confidération et-l'ordre du GoùverneuZpLieutenant Gotuverneur ou
la PerfoUne adminiftrant le Gouvernement de cettePovince, à peine de cinq.
livrééour chaque .négligence; 'qui feront recouvrétes, rayées et appliquées comme
pénialités impofées par la feconde 'feion de cet Aae.

X. Et qu'il foit de plus Ratué par .l'autôrité fufdit, que Iorfque et aufli fou-
V"nt que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adminiftrant le
Gouvernement de cette Province, par fa. Proclamation' ou Ion ordre en Confeil,
exécutif de cette Province, 'ordonnerà qu'aucun FEtranger étant arrivé ou qui pourra
à'Favenirarriýverdans cette Province, pendant .la continuation de cet Ade, partira
de cette Province dans un tem-s limité dans telle Proclamation ou tel ordre refpec-
irefnent ;' et aucun Etrarger qui fciem'nent riégligera ou refufera due obéiffance

à telle Proclamation ou tel ordre refpeaivement, ou qui fera trouvé dans cette
Province contraire à telle Proclamation ou. tel ordre, ainfi que le cas peut-être, il
fera et pourra être licite pour aucun des Juges à Paix de fa Majefté, par warrant
fous fon feing et fcéau, dé faire que chaque tel Etranger ainfi négligeant ou refu..
fant, tel que fufdit, foit arrêté et envoyé à aucune des prifons de fa Majelé dans
eette Province,,pour y refferfans caution ou cautionnement, jufqu'à ce qu'il foit
duemént délivré en loi: et dans les cas où le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
où la Perfonne adminifirant le Gouvernement pourroit appréhender qu'une obéif-
fance immédiate ne feroit pas rendue à telle Proclamation out tel ordre refpeE&ive-
nent, comme fufdit, il lui fera et pourra être licite, par ordie fous fon feing et
fcéau, de mettre tel Et-ranger fous la garde d'aucun Officier de la Paix, ou d'au-
cune autre perfonne ou -perfonnes, à laquelle ou auxquelles il jugera convenable
d'adreffer tel ordre; afin que tel Etranger puiff être conduit hors de la Province,
en tele nanière qu'il paroitra convenable.

dsciarationes te.
devant e.tXau
Sécritaire -de, la
Province.,

Pénalité
nighigecCe
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XI§ Et qu'il foit de plus Rfatué par la fufdite autorité, que chaque Etranger,
défobéiffant ainfi ou fciemment négligeant de rendre due obéiflance à telle procla-
tíation ou tels ordres refpeédivement, ou étant troavé dans cette Province contraire
à telle ProclamEition óu tels ordres refpe&ivement, qui fera légalement convaincu
de telle défobéiffance ou négli ence dans aucune des Cours de fa Majefté du Banc
du Roi,ou Cours d'Ouir et Têrminer, et de délivrance de Prifons, ou de Seffions
Générales ou de Quartier de la Paix dans cette Province, fera et pourra être con-
damné à fortir de cette Province, dans un tems qui fera limité par le jugement de
laCour devant laquelle tel offenfeur peut être accafé et duement convaincu comme
fufdit; et s'il ou fi elle e trouvé dans, cette Province après tel tems ainfi limité

ar tel jugement, fans caufe légitire, il ou elle, en étant duement convaincu devant
des Cour§ de fa Majeflé àd Banc du Roii o .aucune Cour d'Ouir et Terminer, ec
dé délivrance de Prifons, fera tranfporté pour la vie, ainfi qu'il efn ci-après nlatué.

Ffa XL,

Les Etrangera
défobéiffant à tel.
le proclamation
feront condarn.
nés à fortir de 1.
Province ; et s'ils
y font trouvés, ils
feront tranfportéa
pour la vie.
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-fta~~~~~~ué~P rra eddt e.oi purn êr'
Xi Et q'i,, oie lus pa qu'ilfera t pourra être Les Etrengei

licite à et pour aucun des Juges à Paix 'de, faMajefté, dans aucunepartie decette
Proince en aucun en s de demander et requéir d'aucun Etranger qui fera arrive à Paix d'exhiber

nrvne tems 'i''uu tr e u le certificat de

après le prernier jour de Mai, mil fept cent quatrevingt douze, ou. qui arivera leurs déclara-

enac teins pendanta continùatio* de cet Aaté, qu'il exhibe un certificat de tis p
aucunpae s'y fournectre,

la décaration re uff arie piéfent-, IÏquël certificat il ou elle eft par cet A&e'en- pourrout&rc

joint d.exhibèr en conféquence et faute de ce; ou en cas qu'il apparoiffe que tel p

Etran.er foitalors agiffant contre la véritable intention et le vrai fens de cet Ae,
tel Je àPaix pourra fur e mers'ilen voit' caufe, commettre tel Etranger

la 'prifon une ou publiqu, c idé'euir tel Etranger fous telle Garde que e

futdit ge' jugera convenable, jufqu'à céè,qu'avis en ait ete envoyé au Sécrétaire

e la Province, dans fon Office à Quéec, et 'ordre à cet egard ait éte donne

palè Gouver-neur, 'Lieutenant Gouverneur ou par la Perfonne adminiffrant le Go

verneént,ou jufqu à ce que tel Etranger foit duemerit cautionné, reiàché ou dé-

chregé par cours de la loi; et tout J ue à Pai envoyant ainfi en prifon, ou Avisen feratranf

dédteat aúucn tel Étranger, eft par lepréfent requis d'en: donner immdiatemnt a ie

connoiffancae a' Sécrétaire de la Pioyince, coinme fufdit fous la pénalité 'de cinq ri7Juge àPaix

livr s, à être levée et appliquée comne les autres pénalités font cdevant di iv

rigées.

XIII. Et qu'il foit de plus ftatué par ladite autorité, qu'il fera et pourra être Les Magftîats
pourront êxiger

loifible à.aucuns des Juges à Paix de fa Majeflé, par notice par écrit fous leur de tout tavernier

einrefp i ement, qui fera laiffé à la maifon d'aucun domicilié dans le difir ia,
plac lef'uesde rquerr 'nom &c. de tous

ville ou lace dans et pour lefquels il a droit d'agir, de requérir de tel dognici1ié Etrangerarifidans

un rapport par écrit, dans le tems limité dans telle notice,' lequel rapport fer& dans fa naifon.

1ou fcrit du nom de tel domicilié (ou autrement authentiqe) des nom, rang et

emploi de' tous tels Etrangers qui peuvent réfider dans fa maifon, en autant qu'il pour

en aura pu avoir connoiffance, auffi un rapport du tems pendant lequel tels Etranreu o dîgfiep.

gers refpeaivèment 'aurnt pu réfider -dan famaifon, et fi aucun tel Etranger n a port ou

réfidé en icelle, alors il le déclarera de la même manière et fi aucàn domicilié port

néglige ou refuie de faire tel. rapport ou certificat, corme il eft requis par le

préfent, chaque'teldoriilcßié, en 'étant-légalement convaincu par fa confeflion, ou

fur le ferment: d'un. ouplufieursý.témoins:dignes de foi,, devant dCux au plus des

Juges à Paix de fa Majeffé,. encourra áecpayeraa mmfôrntne de dix, livres pour chaw

que Etranger qui fera prouvé avoir logé o été fous-ocataire dans tel e maifon,
comme fufdit, foit dans le tems que telle notice a été laiffée comme ci deffus à la
maifon, ou dans- le tems de' faire tel' rapport ou certificat, et qu'il aura volontairement

négligé, de faire, et fi telle perfone 'fait nrapport1 ou certificat faux, en étant con-

vaincue'co'me fufdit ellencorraatpayérala lomme de cinquante Lires et

dans lecasqu'il nY'ait as'ei d'Etàrager àn -fa maifon dans tel iemn&efpe&ive- rafaitjuoiq&au.

li ment, encourra et payera la fomme de vingt fchellins, qui lera recouvrée en 'la ia-

nière -fufdite, une moitié de telles pénalités refpedivement fera pour le ou les
dénonciateurs,
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dénonciateur,rfet l'autre moitié pour ¡Pufagedes pauvre de la, parolifeoa pace,
dans laquelle telle maifon fera fituée., î

XIV. Et qu'il foit de plus natué ,pár h<dite autorité, que fi aucune perforne où
perfonnes forge volonrairement, contrefait ou altère, ou fait forger, contrefaire ou
altérer. aucun ,tel certificat. que cet Ae. ordonne de donner, ou obtient tel certi.
ficat fous aucun autre tom- ou defeription que ceux qu'il aura déclares a aucun
Officier de Douane ou Juge ou Greffier de Paix, tels que mentionnés dans le pré.
fent, ou prétendra fauffement être la perfonne mentionnée dans aucun tel certificat,
telle perfonne ou perfonnes, pour chaque telle offenfe, fur convi&ion d'icelle dans
auc'uùrie des Cours dii Ba-d du Roi de fa Majeé, ou d'Ouir et Teïriner; et Dé.
livrance de Prifons, ou de Sefions de Quartier o' Générales de la Paix, fur Bil,•

plainte ou information, fera' condan'née à être emtprifonnée 'pour aucün térms r'ex-
cédant"pas fix mois de"câlendlrier, et à l'expiration de tel emprifonnement; à fortir
de-cette Province dans 'le tens qui fera fixé dans tel jugernent;'et f itele perifonne
et' trouvée 'eri icelle, apès le tems ainf fixé -dans t'el jugernten fatisc'afe légle,
telle perfonne, en étant duement convaincue 'dans aucune"des Cùrs du 3anc d'
Roi de fa Majefté, ou d'Oùir et Terminer, et de Deli'vrance de prifons, fera tiarif.
portée pour la vie, ainfi qu'il eft ci-après fnatué.

XV. Et qu'il foit de plus fnatué, que dans chaque cas pour lequel pouvoir eft
donné: par cet A&e de confiner: audun Etranger dans" la ptifon ôrdinàire. fans cau-
tion ou cautionnement, jufqu'à ce qu'il foit élargi par le cours de la loi, il fera
et pourra. être loifible aux juges' d'aucune des Cours du Banc du Roi de fa -Ma.
jefié,. o Juges d'Ouir et Terminer, et. de Délivrance de Prifons en cette Province,
fi, fur application faite,. il voit raifon fuffifante de préfumer que telle perfonne n'eft
pas dans la. defcription définie par cet AEte dans les différens cas y mentionnés,
d'admettre telle perfonne à caution,. en par elle donnant fûreté fuffifante de compa-
roitre pour répondre aux matières alléguées contr'elle.

XVI. Pourvû toujours,, et qu'il foit de plus natué, qu'il fera loifible' à aucun
Juge à Paix d'admettre à caution aucun Erranger qui- aura. été emprifonné ,èn
vertu de cet Aae, tel Juge à Paix étant autorifé de le faire par warrant fous le
feing et fcéau du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur ou de la Perfonne ayant
Psadminiftration du Gouvernement, fpêcifiant à cet effet la fûreté que tel Juge à
Paix pourra prendre, quoique telle peifonne foit dans la defcription défirie par
cet Aêle.

XVIL Et' qu'il foit de plus natué' par. la' fufdite autorité, qu'il raà et pourra
être légal' 'à fa Maieftê, fes Héritiers et Succeffeurs, lorifque le Gouverneur,' le
Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du GoQvernement
de cette Province, le jugera néeffaire pour la fureté publique, d'envoyer hors de

la

Touteperronne
contre ai ant un
certificat, ou l",01.
tenant Focu'. une
dercription diffé-
rente de celle di.
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la Province aucun Etranger comme ci-deffus, qui aura été pris ou mis dans au-
cune ·prifon, par aucune perlonne autorifée en vertu de cet Ae, . ou qui fera
emprifonné en exécution d'aucune, fentence paffée contre aucun tel Etranger pour
aucune offenfe contre cet Aâe, ou qui aura été admis fous caution, l'ordre pour
chaque tel tranfport d'aucun Etranger comme ci.deffus étant émané et fait. fous
le feing et fcéau du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur ou de la Perfonne
ayant l'adminiftration du Gouvernement de ceite Province.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que fi aucun Etranger Les Etranger
condamné à être traniporté en. vertu de cet Acte, revient ou eft trouvé dans cette 'rvpant deeur.

Province après et contre telle fentence de tranfportation, fans en avoir. préalable, fans permif londe

ment eu et obtenu pemi(lion de fa Majelié, fes Héritiers ou Succeffeurs du Gou. 'Sa uajefté feront1coupables defélo.
verneur, Lieutenant Gouvemneur ou de la Perfonne ayant l'adminifRration du Gou- nie fans bénéfice

vernement, telle permiffion étant -fous fon feimg et fcéau, chaque tel Etranger, fur dciclergé,

conviCtion dans aucune des Cours du Banc du Roi de la Majefté, ou Cour d'Ouir
et Terminer, et Délivrance de Prifons, en cette Province, fera coupable de félonie,
et fouffrira la mort comme criminel, fans bénéfice de Clergé.

XIX. Et qu'il foit de pus ftatué par la dite autorité, que dans tous les cas dans j La tranrportXIX.Et u'i fot depLu tos tonfera à telle

lefquels aucune perfonne fera condamnée fous cet AEte, à être tranfportée, le trani- placequeleGou.

port de telle perfonne fera cn telle place ou places que le Gouverneur, le Lieutenant le°ne*'ai dc.' e

Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement, de l'avis du Exécutif, ordon.

Confeil Exécutif de fa Majeflé, ordonnera et fixera. •ra.

XX. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que rien dans cet Aae dnc
-n'affe&era aucun Etranger, eu égard à aucun aâe fait ou omis, lorfqu'il prouvera aucun étranger
,qu'il n'avoit pas plus de quatorze ans dans le tens de tel aEte fait , ou omis. dffus dequator.

Ze anS.

XXI. Et qu'il foit de plus fnatué par la dite autorité, que tôus certificats des dé- ":rxt
-c1arations ci-devant requifes pour être données par aucune perfonne ou perfonnes ront~don.é« ira-

quelconq'.e., feront dontés fans falaires ou -récotnpenfe, et fi tel cetificardéhvi
en vertu de cet Aête étoit perdu, aàilé ou détruit, et l'Etranger qui le pollédoit
ainfi prouvera à la faisfaaion du Magiftrat on de la perfonne q.ui.-l'avoit don .é tt
accor-é, ou en cas de mort de tel Magifirat ou perlonne, au Secrétaire de la Pro-
vince, ,ue tel certificat a été p, rda, adiré ou détruit; fans qu'il y eut de fa faute
ou négligence, et qu'il eft la perfbnne dénommée dans tel certificat, l fera et
pourra être loifible au Magifirat ou à la perfonne qui l'aura accorué, ou en Et:renouveilla

G g sca-s6s en cran
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cas de fa mort, au dit Sécréta re, et il e par le pr"fent requis d'accorder à tel
Etranger un nouveau certificat gratis, lequel aura ta même force et effet que le
certificat ainfi perdu, adiré ou détruit.

Dans toutes quel.,
XXII. Et qu'il oit de plus flatué par , autorité fufdite, qu'en tous cas -oCe-s la perfon.

-tant l'exécution de ce.t Aaes lo.fqu'aucune queftion s'élevera, fiaucune perfonne neeto p

en ou n'en pas un Etranger ne, ou a.pas obtenu des 'Lettres Patentes de , probandi redeera

zation, ou n'a pas été naturalifé par Acte de Parlement, ou n'eft pas un Sujet de la chàrge de la

Sa Majeflé, devenu tel par la conquête ou ceffion de la Province d Canada, ou quefien

fi te Etranger eft arrivé ou n'eft pas arrivé dans cette Province le ou avant le

premier, jour de Mai; mil rept cent quatrevingt-douze, ou s'il e ou n'ea pas un
ferviteur domefaique, tel que ci-devant mentionné; la preuve d'êcte naturellement
né fujet de fa Majeffé, fes Hoirs et Succeffeurs, ou d'être un Dénizen (fujet comme
fufdit) par Lettres Patentes ou de nauralifation par A&e de Parlement, ou d'être
un Sujet de Sa Majefié, devenu tel par la conquête ou ceffion de la Province du
Canada, ou d'être arrivé dans cette Province, le ou avant le premier jour de Mai,

Imil fept cent quatrevingt douze, ou d'être un ferviteur dameftique, tél que par
le préfent mentionné, telle preuve demeurera à la charge de la perfonne, touchant
laquelle telle queftion fera ainfi élevée.

XXIII. Et qu'il foit de plus ffatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra i'naiti h'être
être licite à aucun Juge de Paix, devant qui aucunes pénalités pécuniaires feront f

recouvrabies en conléquence de cet Aae, en cas qu'icelles ne foient pas immédiate- au d-.fautdc oen

M ent payXs, de décerner et émaner un ordre de d'ßrefs ou faifie mobiliaire ref- il 0ourra reCM

peaivement, pour le% er telles pénalités pécuniaires des meubles et effets d'aucun
offenfeur ou offenifeurs, et de faire vendre tels meubles et effets, fi elles ne fout pas
déchargées dans quaiotze jours, rêndant à tel offenfeur ou offenfeurs le furplus
(fi aucun il y a) et en cas de fatisfaaion infuffifante, d'emprifonner la partie offn- à P
fante jufqu'a ce qu'entière fatisfa&ion foit faite; et que, fi les parties ou aucune qua.e
d'elles fe croient lézées par aucun jugement ou ordre donné ou fait par aucun
juge de Paix agiffant en conféquence de cet Aae, touchant aucune pénalité pécu-
niaire ayant rapport à icelui, il fera et pourra être licite à et pour telle peronne
ou perlonnes, d'en appeller aux Juges affemblés à la prochaineSeffior Générale
ou de Quartier, qui fera tenue pour le Diftria dans lequel tel jugement oai ordre
aura -été donné ; lefquels Juges détermineront définitivement l'Appel.; et aucun Aucun ordre-de
ordre de Cernzorari ne fera alloué pour déplacer les procédés des dits Juges, tou- certirari ue fera
chant les fufdites pénalités pécuniaires, à moins qu'elles n'excèdent dix Livres.

XXIV. Pourvu toujours, et il eft par le prérent Ratué de plus, que la partie Lapartie appel.
ou les parties ainfi appellant comme ci-devant dit, donnera. ou donneront avertif- lantcdonnera no.

fement par écrit, dans l'efpace de fix jours au nioins avant que telle SéfEon foit
tenue comme ci-devant dit, .à l'autre partie ou autres.parties, de fon oU leur>inten-

G ga tion
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tion de- former tel appel et qu'il fera et 'porr être licite pour tels Juges aini
affemblés,' d'adjuger de dépens à l'une o>'autre partie, -ainfi qu'ils jugeront con-
venable' dansleur 'diferétion, léfquels feront levesapar ordre des dits Juges ou de
deux ou plus d'entr'eux, fur 'les meubleset lefets de la partie ou des parties contre
laquelle ou lefquelles iceux feront - adjugés pourv auffi, qu'en cas qu'il n'y eut
pas l'èfpace de fix jours entre le premier jugement ou ordre d'aucun Juge ou Juges
de Paix, et la Se-on Générale ou de Quartier alors prochaine, tel appel en ce cas
pourra- être fait ýà-la^feconde SeffHon Génerale ou de.Quartier après tel jugement ou-,
ordre donné.

229.

L La Sefion- de
Quartier accorde.

XXV.. Et qu'il foit de plus ftatué par' la dite .autorité; que fi aucune perfonne- L, pourrts
ou perfonnes eft ou font a&ionnées ou pourfuivies pour aucune chofe par,ell.e ouelles: contre Ica perfon.
faite ou- exécutée en conféquence ou fous prétexte de erAa .ou d'aucune.matière ch',efaite e exi.

ou chofe y contenue, telle.a&ion ou pourfuite fèra commencée dans 1refpace.de trois cution de cetAae

mois. prochains ,après l'offenie. commie, et telle perfonneti perfonnes plaidera ou cées dans trois

plaideront.et pourra ou.,pourront plaider .iffue ou queftion1 gér.érale.et, donner la '"°es-
matière fpéciale en évidence pour fa ou leur défenfe : Et fi lur procès un verdia, plaidera rue
ou rapport de Jurés paffe pour l'accufé ou les .accufés, ou le pourfuivant ou les gnérile,tencas

pourfuivans' eft ou font déboutés ou difcontinuent ,fa ou leurs pourfuites, ou fi juge- récouvrera dou..
1 - - ý ! 1. .%0 bics diépeàsament eft donné pour l'accufé ou les accufés, fur demurrer, fins de non procéder

ou autrement, tels accufé ou..accufés.. aura ou auront doubles dépens, qui lui ou
leur. feront adjuges, contre.le,. oules . pourluivans..

XXVI. Pourvu toujours,. etqu'il foit de plus (tatué; que les habitans d'àucune pa- Les Paroiflenâ
roiffe,. townfhip. ou. place,. teront. réputés et rendus témoins compétens pour prou- feront té"oin

ver aucune offenfe comnife contrecet Aae, dans les limites de telle paroiffetown-
ihip.ou place,. nonobftant qu'aucune partie de la pénalité encourrue par telle offenfe
fera donnée OU.. applicable à l'ufage des pauvres de telle paroiffe, townfhip ou,,
place..

XXVII. Et qu'il foit de plus ftaàtué; que- tous-et-chaque- Sujet de Sa Majeftê - Tous fujet' dé.
qui depuis le dixième jour de Juin, mil fept cent quatrevingt-neuf, àréfidé en France "ig °r *
pendant; l'efpace de fix mois, ou qui depuis le dit dixième jour de Juin,. mi fept ce, ui y e or-on donné concernant
cent quatrevingt-neuf.a contra&é en fon propre nom, ou pour fon ufage et acquis le, Etrangers,

aucune terre ou propriété réelle,.. ou pour aucune aaion dans, les fonds publics de rous de fembia.

France, à ion; arrivée en cette Province aprês la palfation.. de cette A&e, obéira hie' p

et le conformera, å toute et chaque partie de cet A e qui a rapport aux Etran-.
gers, et fera obligé' 'et fjet à. toutesetrh-acune: des penes et - pénalités déclarées et
itatuées pour défobéiffance et négligence de.. la part d'aucun 'Etranger ci-aeffus
défigné.- et lés-même 'ouvoirs et autorités font par le.pxéfent revétus dans toutes et
chaque perfonne pour lexécution.de cet Ade, concernant les Sujets fuidits de fa.
Majeité, tels qu'ils étoient et. font revêtus pour l'exécutiori d'icelui concernant les
dits Etrangçrs,. XXVIII.
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XXVIII. Et qu'il foit de plus, flatué par l'autorité fufdite,, que tous et chaque sS qu

Sujets ainfi défgnés comme ci-devant,; qui pourront venir dans cette Province-après pras ans cette

la paffation de cet Aa, et qui fntfujtsà déclarer leur 'rang, emil et * PrOvince, feront
la~~~~~~ ~ ~etie pafto a, fn ues'nno déclara.

tion, donneront auffi, eri.nime-tems et· dansla mêmedéclaration,' l's rai ons-et la tionss'sontrati
caufe pour lefquelles ils ont été en France-et y ont réfldé', et pour combien de tems déen France.

et dans quelle partie ils ont réfidé, et quelles occupations ils y ont eu, et auffileurs
raifons de venir en cette Province,, le tout fous les peines et pé*nalités déclarées dans
cet Ae Contre les Etrangers fufdits qui viennent- en cette Province et négligent
ou refufent d'obéir au dit AEte.

XXIX. Et· qu'il foit de plus ftatué' par' la dite autorité; que lés amendes, pé- Un extrait de
nalités et. confifcations impofées 'par cet Adte, 'excepté la partie accordée aux dé- °
nonciateurs feront payées entre les màins du Receveur Général de Sa. Majefté pour' aux ptaces pau b--

cette Province par la perfonne ou perfonnes qui les auront reçues et feront appli. ("
-uées par warrant fous le feing et fçéau'du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur
ou de la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement, aux fins y. contenus,
et il en fera-tenu compte à la Couronne, par la voie des ComrnMiffaires, du Tréfor.
de- Sa Majeflé pour le tems d'alors,. ainfi que la Co.uronnelordonnera..

XXX. Et qu'il foit .de plus ft'àtué par la dite autoriré, qu'un-extrait des-divers'
règlemens contenus- dans:cet A'&e, rélatif aux Etrangers et aux. perfonnes qui ont
réfidé 1ou acheté des-propriétés en France, ters que défignés dans cet Aae, fera
imprimé dans les langues 'Anoife et Françoife, et fera afché darises p u-
bliques où les Etrange.r'sont coutume de paffer pour entrer en cette Piovince et
fera notifié par les Officiers. de Douane au maître ou commandant de chaque na..
vire ou vailfeau, et aux Etrangers qui font à bord d'iceux, (les marins exceptés,) à
leur arrivée en cette Province, mais qu'il ne fera pas néceffaire, pour la conviLton
d'aucun Etranger oautre. perfonne offenfant contre cet A&e, de prouve telle no-
tification perfonelle..

XXXI. Et qu'il (oit-de plus aàtué par la dite autorité, que cet Ate continue-
ra jufqu'au premier jour de janviei, mil huit cent quatre et de là, jufqu'à la fin
de la Seffion alors prochaine du Parlement. Provincial, et-pas plus. longtems.

Applietion des
amendes, confi-
cation& et pénali.
tes.

Continuatn
de cet Aa.

C A P. III.

ACTE en Faveur de Pierre Jofeph Chevrefis.

{4ime. Août 1803-)


